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Pour des raisons de sécurité, les bouteilles de chlore doivent 

être fixées verticalement à une paroi 

(arrêté du 7 juin 1892 – JO-7-7-82, piscines publiques et arrêté 4710 du 17 
décembre 2008 consolidé au 4 avril 2019) 

 
 
Le râtelier plastique à sangle (Réf. : 11K594) permet de 
sécuriser le stockage des bouteilles de chlore en évitant toute 
chute de bouteille.  
 
La sangle est équipée d’une boucle plastique à cliquet 
permettant d’augmenter la force de serrage de la sangle, pour 
un maintien plus rigide des bouteilles (souhaité par certains 
exploitants pour faciliter l’ouverture de bouteille). 
 
Aucune pièce métallique (hors visserie), comprend un support mural, la visserie d’installation et la 
boucle à cliquet. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 

Pour en savoir plus sur la désinfection au chlore gazeux,  

Visitez notre site : www.chlorometre.fr 
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